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Depuis de nombreuses années, des projets autour 

de l’hydrogène voient le jour sur l’enceinte du 
circuit. La commune a été partie prenante de la 
création de la SEM EVEERHYPOLE au début des 
années 2010.  
 

Aujourd’hui, la ville d’Albi, en collaboration avec la 
Communauté d’Agglomération, porte un projet de 
centre de formation aux métiers de l’hydrogène. 
Celui-ci va voir le jour en lieu et place des 
bâtiments délabrés qui jouxtent l’avenue Saint-
Exupéry.  
 

Ce projet présente plusieurs aspects 
positifs. D’une part, des emplois seront 
créés au Séquestre sur des filières 
d’avenir. Des bureaux (ceux de la SEM 
entre autres) avoisineront des salles de 
formation. De plus, et il s’agit d’une 
demande fort ancienne des élus 
municipaux, l’ensemble des bâtiments 
en tôle qui ont plus de 60 ans 

d’existence vont être entièrement repris. Cela 
contribuera à l’amélioration de l’entrée du village. 
 

Afin de présenter Albility, les porteurs du projet 
au sein de la ville et de l’agglomération 
viendront en mairie, pour une réunion publique 
coorganisée avec l’ARAS. La date de cette 
réunion n’est pas encore validée à l’heure où nous 
imprimons ce journal, mais si vous souhaitez y 
participer, vous pouvez vous faire connaître dès à 
présent auprès du secrétariat. 
 

Le maire, Gérard POUJADE 

ALBILITY : UN PROJET DE FORMATION À L’HYDROGÈNE 

VIDE GRENIER DE LA MYGALE FOOT ÉLECTIONS LEGISLATIVES 

Le 9 juin 

2024, après 
l'annonce des 
résultats des 
é l e c t i o n s 

européennes, le Président de la 
République a décidé de dissoudre 
l'Assemblée Nationale en vertu de l'article 
12 de la Constitution.  
Les élections législatives se tiendront 
les dimanches 30 juin (1er tour) et 7 
juillet 2024 (2ème tour). 

AIDES AUX TRANSPORTS 

P o u r  v o s 

déplacements 
en bus sur le 
territoire de 
l’agglomération, 

le CCAS du Séquestre peut vous aider à 
l’achat de vos titres de transports. En effet, 
une aide financière est proposée pour 
les personnes non imposables (adultes 
ou enfants/ados) sous conditions. 
N’hésitez pas à vous renseigner en mairie ! 



RÉAMÉNAGEMENT INNOVANT DU TROTTOIR DE LA GARDIE 

 

Le trottoir de la Gardie, large et en attente d'aménagement 

depuis sa création, est en passe de subir une transformation 
majeure. Dans le cadre de notre engagement en faveur de la 
désimperméabilisation et de la végétalisation, nous avons 
prévu d'assurer un cheminement doux tout en réorganisant 
les places de parking. 

 

Une proposition innovante nous a été faite : utiliser un béton 
de dernière génération, perméable et permettant à l'eau de 
s'infiltrer. Ce béton révolutionnaire permet de stocker l'eau 
dans des cailloux situés sous le trottoir.  
Sur l'ensemble du trottoir, ce système peut accumuler jusqu'à 
300 m³ d'eau, soit l'équivalent de six piscines privées. Des 
espaces destinés à la végétalisation ont également été créés 
et seront plantés à l'automne. Six pergolas serviront de 
supports à diverses plantes grimpantes et des bancs seront 
positionnés le long de cette voie.  
 

Ce chantier, pionnier dans son domaine, ne correspond pas 
aux standards habituels et implique donc des coûts plus 
élevés. C'est pourquoi l'Agence de l'eau, l'État et le 
Département ont décidé de soutenir ce projet en apportant 
une aide financière. Pour la commune, le coût final est 
comparable à celui d'un trottoir classique, ce qui en fait une 
initiative d'autant plus intéressante et durable. 

UNE NOUVELLE PISTE CYCLABLE AVENUE SAINT EXUPÉRY 

En ce premier semestre de l’année, la Communauté 

d'Agglomération a réalisé la suite de la piste cyclable tant 
attendue avenue Saint Exupéry, entre l’écoquartier 3 et le 
quartier de la Bondancie ! Un passage surélevé a été aménagé 
pour sécuriser le changement de côté de la piste cyclable.  
A cette occasion, elle a également entrepris des travaux de 
mise aux normes de la piste cyclable déjà présente le long de 
l'écoquartier 3.  
Ces travaux ont consisté à élargir la piste à 3 mètres sur une 
longueur de 410 mètres, en utilisant un revêtement en enrobé. 
De plus, les trottoirs ont été abaissés à toutes les intersections 
afin d'assurer une continuité pour les personnes à mobilité 
réduite (PMR) entre la rue du Clos des Lauriers et le chemin de 
Savènes.  
Le coût total de ces travaux s'élève à 222 000 €. 

INSOLITE !  
 

Lors des travaux de réfection du 
trottoir de la Gardie, un puits 
oublié a été découvert sous le 
trottoir, au niveau du carrefour de 
la rue Maurice Genevoix.  
 

Ce puits ancien, construit en 
pierre, mesure 1,5 sur 1,5 mètre 
et a une profondeur de 5,5 
mètres, avec une hauteur d'eau 
de 4 mètres, offrant ainsi une 
réserve de 9 m³.  
 

Nous prévoyons d'installer une pompe pour utiliser cette eau 
dans l'arrosage des espaces verts de toute la rue.  

En nettoyant le puits, l'équipe technique municipale a fait une 
découverte surprenante : un pistolet-mitrailleur STEN 
datant de la Seconde Guerre mondiale ! 



TOP DÉPART DES SOLDES D’ÉTÉ 
 

OUVERTURE D’UN NOUVEAU RESTAURANT : DEL ARTE 

PARKINGS DE LA BAUTE 

ATELIER DE PEINTURE D’EXPRESSION LIBRE 

Côté gastronomie, un cocktail d' inauguration conviviale a 

eu lieu le 11 juin pour célébrer l'ouverture d'une nouvelle 
franchise spécialisée dans les plats italiens et les pizzas. 
 

Cette enseigne n°1 des restaurants italiens et des pizzerias 
en France avec plus de 200 points de vente (la deuxième 
dans le Tarn après Castres) se traduit par l'embauche d'une 
vingtaine d'employés et offre une cuisine généreuse dans un 
cadre chaleureux. 
 

Adresse : 2 Allée du Commerce,  
Espace Economique de la Baute 
Tél. : 05 63 36 10 66 
Responsable : M. Ait MEZIANE 
Ouvert tous les jours : midi et soir 
Réservation en ligne : site delarte.fr ou page facebook 

Véronique AGUIRRE-SUTTER, artiste 

peintre installée au Séquestre, organise un 
Atelier de Peinture d'Expression Libre. 
 

Comment se déroule une séance de 
Peinture d'Expression Libre ? 
Installée dans un atelier, les personnes 
peignent debout (engagement du corps) et 
s'approprient un espace pour créer. 
Au centre de la pièce, l'utilisation de la table 
palette permet à chacun de se familiariser 
rapidement avec les couleurs et de les 
travailler sans avoir à les préparer (hormis 
quelques mélanges de votre fabrication). 
SUJET LIBRE, c'est l'originalité et l'intérêt d'un tel atelier. Un 
lieu de quiétude, de liberté d'expression où chacun évolue à 
son rythme sans jugement et sans comparaison. 
Cet atelier doit permettre à chacun de porter un autre regard 
sur la peinture qui offre la possibilité de jouer avec les 
couleurs et les formes dans un espace protégé de tout 
jugement critique.  

 

Chacun est capable de pratiquer le «je» de 
peindre, il n'y a pas de don pour cela. L'atelier 
d'expression libre ne propose pas d'apprentissage 
de la peinture mais une découverte de ses 
capacités créatrices. Un trait en entraîne un autre, 
le geste déclenche l'aventure ! 
 

Plus d’informations sur l’atelier 
Ces ateliers sont ouverts sur les congés scolaires 
de juillet, août et octobre 2024, pour les adultes et 
enfants à partir de 5 ans. 5 séances sur la 
semaine par groupe de 6 personnes. 
Chaque séance dure 1h. 
Tarif (matériel inclus) pour 1 semaine : 75 €  

Pour 2 semaines  : 145 €  
 

Les personnes intéressés peuvent venir s’inscrire sur place 
dans son atelier au 5 rue Yves Bénazech et ainsi  recevoir 
plus d’explications quant au fonctionnement . 
 

Plus d'informations : veronique.aguirre66@gmail.com 
 

Cette période tant 

a t t e n d u e  p a r  l e s 
c o n s o m m a t e u r s  s e 
déroulera du mercredi 26 
juin au mardi 23 juillet, 
soit 4 semaines propices 
aux bonnes affaires.  
A cette occasion, les 
commerces pourront ouvrir 
le dimanche 30 juin 

conformément aux dispositions de l'accord départemental 
sur la limitation du travail des salariés des commerces les 
dimanches et jours fériés en 2024 et des arrêtés 
municipaux pris pour chaque branche professionnelle. 

Dans le cadre des travaux 

de réfection des parkings 
de la Baute, 111 places de 
stationnement (dont 2 
réservées aux PMR) ont 
été rénovées (rabotage, 
goudronnage et traçage au 
sol) pour plus de sécurité 
et d'accessibilité. 
Coût des travaux :  
Réfection des parkings :  
116 535,16 € TTC  
Traçage au sol : 
2 065,20 € TTC  

https://www.delarte.fr/
mailto:veronique.aguirre66@gmail.com


RÉSULTATS DES ÉLECTIONS EUROPÉENNES 

NOMBRE D’INSCRITS 1356 PARTICIPATION :  

NOMBRE DE VOTANTS 855 63.05 % 

CANDIDATS NBRE VOIX % 

POUR UNE HUMANITE SOUVERAINE (L.E. DEHER-LESAINT) 0 0 % 

POUR UNE DEMOCRATIE REELLE : DECIDONS NOUS-MEMES  0 0 % 

LA FRANCE FIERE, MENEE PAR MARION MARECHAL  36 4.38 % 

LA FRANCE INSOUMISE - UNION POPULAIRE  (M. AUBRY) 63 7.67 % 

LA FRANCE REVIENT ! AVEC JORDAN BARDELLA ET MARINE..  292 35.57 % 

EUROPE ECOLOGIE (M. TOUSSAINT) 27 3.29 % 

FREE PALESTINE (N. AZERGUI) 0 0 % 

PARTI ANIMALISTE - LES ANIMAUX COMPTENT, VOTRE VOIX.. 29 3.53 % 

PARTI REVOLUTIONNAIRE COMMUNISTE (O. TERRIEN)  0 0 % 

PARTI PIRATE (C. ZORN)  0 0 % 

BESOIN D'EUROPE (V. HAYER) 97 11.81 % 

PACE (A. ALEXANDRE) 0 0 % 

ÉQUINOXE (M. CHOLLEY) 2 0.24 % 

ECOLOGIE POSITIVE ET TERRITOIRES (Y. WEHRLING) 0 0 % 

LISTE ASSELINEAU-FREXIT (F. ASSELINEAU) 15 1.83 % 

PAIX ET DECROISSANCE (M. SIMONIN) 0 0 % 

POUR UNE AUTRE EUROPE (J.M.. FORTANE) 0 0 % 

LA DROITE POUR FAIRE ENTENDRE LA VOIX DE LA FRANCE...  46 5.60 % 

LUTTE OUVRIERE LE CAMP DES TRAVAILLEURS  (N. ARTHA... 5 0.61 % 

CHANGER L'EUROPE (P. LARROUTURROU)  0 0 % 

NOUS LE PEUPLE (G. RENARD-KUZMANOVIC) 0 0 % 

POUR UN MONDE SANS FRONTIERES NI PATRONS (S. LABIB) 1 0.12% 

POUR LE PAIN, LA PAIX, LA LIBERTE !  (C. ADOUE) 0 0 % 

L'EUROPE ÇA SUFFIT !  (F. PHILIPPOT) 9 1.10 % 

NON ! PRENONS-NOUS EN MAINS (E. HUSSON) 0 0 % 

FORTERESSE EUROPE - LISTE D'UNITE NATIONALISTE (P.M...  0 0 % 

REVEILLER L'EUROPE (R. GLUCKSMANN) 138 16.81 % 

NON A L'UE ET A L'OTAN, COMMUNISTES POUR LA PAIX ET ... 0 0 % 

ALLIANCE RURALE  (J. LASSALLE) 31 3.78 % 

FRANCE LIBRE (F. LALANNE) 0 0 % 

EUROPE TERRITOIRES ÉCOLOGIE  (G. LACROIX) 2 0.24 % 

LA RUCHE CITOYENNE (L. ELMAYAN) 0 0 % 

GAUCHE UNIE POUR LE MONDE DU TRAVAIL (L. DEFFONTAI... 19 2.31 % 

DEFENDRE LES ENFANTS (G. COSTE-MEUNIER) 0 0 % 

ÉCOLOGIE AU CENTRE (J.M. GOVERNATORI) 9 1.10 % 

DEMOCRATIE REPRESENTATIVE (H. TRAORE) 0 0 % 

ESPERANTO LANGUE COMMUNE (L. PATAS D’ILLIERS) 0 0 % 

LIBERTÉ DÉMOCRATIQUE FRANÇAISE (P. GRUDE) 0 0 % 

Total suffrages exprimés 821 96.02 % 

Bulletins nuls 9 1.05 % 

Bulletins blancs 25 2.92 % 

 

LES JEUX OLYMPIQUES 
À L’ÉCOLE 

Pour la deuxième année consécutive, les 

Olympiades handisports et multilingues ont 
eu lieu à l'école du Séquestre !  
Un projet dans la continuité du thème de 
l'année autour des JO et de la découverte 
des cinq continents.  
 

Tous les élèves, réunis par équipe de la PS 
au CM2, ont participé à 7 jeux sportifs, 
animés en langue étrangère, et à un atelier 
artistique. Atelier basket en allemand, rugby 
en anglais, lancer en portugais, saut en 
longueur en créole, course de relais en 
géorgien... et deux ateliers handisports : 
volley assis en espagnol et parcours en 
fauteuil roulant !  

Que de belles découvertes pour les élèves, 
qui ont fait preuve de fair-play, d'entraide et 
d'un bel esprit d'équipe !  
 

Une matinée sous le soleil, qui a pu être 
réalisée grâce à l'implication de nombreux 
parents d'élèves, et de l'équipe pédagogique 
de l'école au grand complet (CLAE, 
enseignant.e.s, ATSEM, AESH) ! 
 

Bravo aux équipes d'Indonésie et des Samoa 
(3ème ex-aequo, médaille de bronze !), de la 
Lituanie et de l'Australie (2ème ex-aequo, 
médaille d'argent !), des Pays-Bas et du 
Japon (1er ex-aequo, médaille d'or !) ! 
 



LE CMJ À LA PRÉFECTURE 

À l’initiative de la Préfecture, les élus du Conseil Municipal 

Jeunes sont allés présenter un de leurs projets devant un jury 
composé de Monsieur le Préfet Michel VILBOIS, de l'ancien 
sénateur Jean-Marc PASTOR, et de la cheffe du Bureau de la 
Coordination et de l'Animation territoriale Marion VERNHES. 
Diaporama à l’appui, ils ont parlé de la création d’une nouvelle 
aire de jeux avec  sol souple, clôture et accessibilité PMR, qui 
va se situer entre la mairie et l’école.  
A l’issue des délibérations, ils ont été informés que 
l’infrastructure bénéficierait d’une subvention à hauteur de 50%. 
Ils ont ensuite pu partager un moment convivial autour d’un 
goûter. 
Pour mener à bien cet exercice, les jeunes élus ont pu compter 
sur le soutien de Louise, animatrice au centre de loisirs, de 
Marie-Thérèse FRAYSSINET adjointe à la jeunesse et de 
Gérard POUJADE.  

MAISONS FLEURIES...MAIS SANS PRIX ! 

Faute d’inscriptions suffisamment nombreuses, nous avons 

décidé, non sans regret, d'annuler le concours 2024 des 
maisons fleuries. Pourtant ce ne sont pas les beaux jardins qui 
manquent dans notre village, mais une des qualités du jardinier 
est sans nul doute la modestie devant le travail accompli.  
Pour les prochaines années, si des habitants veulent porter 
cette action, ils peuvent se faire connaitre en mairie.  
 

 

Merci aux personnes 
q u i  s ' é t a i e n t 
inscrites et merci à 
tous les autres qui 
ont la main verte et 
embellissent notre 
commune. 

LA FÊTE DU SÉQUESTRE ÉDITION 2024 

 

 

C’est un bureau renouvelé qui a pris les rênes du Comité des 

Fêtes cette année et ils ont fait le pari d'une nouvelle 
proposition pour la traditionnelle fête du village.  
En amont, les Aubades sont un passage obligé pour proposer 
le programme et inviter les habitants à partager cette soirée. 
Motivé, le Conseil Municipal Jeunes a accompagné l’équipe du 
Comité pendant une soirée. 
Le 1er juin, la météo n'était pas favorable mais les festivités ont 
pu avoir lieu au sein du complexe omnisports. Une fois l'averse 
passée, les foodtrucks ont été assaillis, les danseuses de Vita 
Détente ont enflammé la piste et DJ NIKKO a fait danser le 
public jusque tard dans la nuit. 
 
Pour 2025, le Comité des Fêtes recherche 
le plus de bénévoles possibles pour 
refaire une édition sur 2 jours. 

 
 

En attendant il vous donne 
rendez-vous au Quartz,  
le 31 décembre 2024  
pour fêter le Nouvel An ! 



Vous avez 65 ans ou plus, le CCAS 

vous propose une sortie fleurie, dans un 
cadre reposant le 11 juillet.  
Déplacement en bus. Départ de la place 
de la mairie à 11h, retour prévu à 18h. 
Emportez un pique-nique, le déjeuner 
aura lieu tous ensemble au Jardin des 
Martels. A 14h15, embarquement à bord 
du train touristique pour une promenade 
paisible à travers la campagne d’une 
durée de 45 minutes, puis visite libre du parc floral.   
Le jardin des Martels, d’inspiration anglaise et asiatique est 
classé parmi les plus beaux de France. 

Il s’étend sur une surface de 3,5 
hectares ou l’on recense environ 2500 
variétés de plantes et une mini ferme. 
La floraison de juillet : agapanthes, 
hortensias, lotus, gauras, pérovskias.  
A découvrir également : l’exposition 
temporaire 2024.  
 

Tarifs : Personnes non imposables : 
20 € (joindre copie du dernier avis 
d’imposition) - Tarif normal : 25 € - 

Pers. hors commune : 28 € 
Merci de vous inscrire auprès du secrétariat de la mairie 
avant le 8 juillet dernier délai. 

SORTIE SÉNIORS AU JARDIN DES MARTELS À GIROUSSENS 

 Depuis plusieurs 

a n n é e s ,  l e 
manque d’eau 
vient impacter 
notre quotidien et 
remet en cause 
notre façon de 
consommer ce 
bien commun. 
Nous réalisons, si 

ce n’était pas déjà fait, qu’il faut préserver cette ressource et 
limiter son gaspillage.  
 

Au jardin, la récupération des eaux de pluies est facile à 
mettre en œuvre grâce à l’installation d’un récupérateur d’eau. 
La Communauté d’Agglomération de l’Albigeois propose 
une aide financière pour inciter le plus grand nombre à 
s’équiper. 

 

Pour tout achat d’un récupérateur d’eau, vous pouvez 
bénéficier d’une aide à l’achat de 75% du prix d’acquisition 
dans la limite d’une aide de 110€. 
Cette subvention est soumise à conditions : 
- Être majeur et résider sur l’agglomération de l’Albigeois ; 
- Disposer d’un espace suffisant pour installer un récupérateur 
d’eau de pluie à usage extérieur : balcon, cour ou jardin ; 
- Installer exclusivement le récupérateur d’eau sur le territoire 
de la C2A ; 
- S’engager à ne pas revendre le récupérateur d’eau acheté 
grâce à l’aide obtenue avant trois ans, sous peine de devoir la 
restituer  
- L’aide apportée par la communauté d’agglomération est 
limitée à une seule demande par foyer. 
 

Les demandes de subventions peuvent se faire sur le site 
www.grand-albigeois.fr ou en appelant le 05 63 76 06 06. 

AIDE À L’ACHAT D’UN RÉCUPÉRATEUR D’EAU 

Fauchage tardif : Afin de préserver la biodiversité et de 

maintenir des ilôts de fraicheur sur la commune, certains 
espaces feront l'objet d'un fauchage tardif, c'est à dire 
seulement en fin d'été. Il faut savoir qu'une herbe non coupée 
maintient le sol à 5°C de moins qu'un sol tondu et près de 25°
C de moins qu’un sol nu (qui est à plus de 43°C en plein été) ! 
 

Tailler sa haie : Attendez fin juillet pour tailler votre haie ! La 

plupart des oiseaux nichent de mars à août. Vous risquez de 
les déranger et surtout de nuire à leur reproduction. 
Toutefois, il vous appartient de ne pas gêner le passage sur 
l'espace public et de faire attention à ce que vos arbustes ne 
débordent pas chez vos voisins. 
 

Désherber devant sa porte : Pour notre santé et pour 

l'environnement, la loi interdit l'utilisation de produits 
phytosanitaires et l'équipe technique fait de son mieux pour 
entretenir l'ensemble de la commune. La présence d'herbe en 
bord de trottoir n'est pas synonyme d'un mauvais entretien et 
nous rappelons que la loi prévoit que les riverains doivent 
entretenir le domaine public devant chez eux. 
 

Horaires des tontes : Les horaires d'utilisation des engins 

bruyants (tondeuse à gazon, débroussailleuse, tronçonneuse, 
taille-haie, appareil de bricolage...) sont fixés par arrêté 
préfectoral. Leur utilisation est autorisée : 
- lundi au vendredi : 9h à 12h et 14h à 20h 
- samedi : 9h à 12h et 15h à 20h 
- dimanche ou jour férié : 10h à 12h uniquement. 
A noter : les professionnels bénéficient, eux, d'horaires 
différents ; ils peuvent utiliser des engins bruyants dans le 
cadre de leur activité entre 7h et 20h, du lundi au samedi. 
 

Feux interdits : Il est  interdit par la loi de pratiquer le brûlage 

de vos déchets verts (écobuage) dans votre jardin. Cette 
mesure s'applique autant aux particuliers qu'aux entreprises, 
exploitants agricoles… Les raisons sont nombreuses : troubles 
du voisinage (nuisances olfactives, fumées), risques 
d'incendies, pollution de l'air par émission de particules 
toxiques. Pour évacuer vos déchets verts, vous pouvez soit les 
composter ou pratiquer le paillage des massifs, soit les déposer 
à la déchetterie de Ranteil. 

ESPACES VERTS : QUELQUES RAPPELS 

https://www.grand-albigeois.fr/vivre-ici/eau-et-assainissement/mes-demarches-eau-potable-et-assainissement/demande-daide-a-lachat-dun-recuperateur-deau/


  Le budget 2024 : un exercice difficile face à l’augmentation des 

coûts.  
En deux ans, la facture énergétique a triplé et les achats ont 
connu une inflation à deux chiffres. Dans le même temps, les 
participations de l’état aux finances communales ne cessent de 
décroître. L’accroissement des taux se fait à dépenses 
constantes. En clair, nous n’embauchons pas plus de personnel, 
nous ne prenons pas de sous-traitances ou d’autres marchés de 
prestations de services.  
Nous avons présenté la situation et ce budget 2024 dans le 
bulletin d’avril. 
En conseil municipal, notre opposition a voté « contre » car nous 
augmentions les impôts. En 2023, elle a voté « contre » alors 
que nous ne les augmentions pas. Les questionnant sur la raison 
de ce vote, la réponse est qu’ils sont l’opposition. Selon eux, 
certains investissements ne devaient pas se faire, quitte à être, 
là aussi, à l’opposé des projets qu’ils souhaitaient auparavant. La 
confusion entre investissement et fonctionnement révèle un 
manque de compréhension de la gestion d’une collectivité. Notre 
objectif demeure de ne pas solliciter le contribuable par un 
budget de fonctionnement trop gourmand et de donner la priorité 
aux investissements qui profiteront au plus grand nombre de nos 
concitoyens, associations et entreprises.  
 
 

  Le groupe majoritaire au Conseil Municipal 

Chères Séquestroises, chers Séquestrois, 

Lors du dernier conseil municipal, nous, avons voté contre le budget 
2024 proposé par la majorité. Cette décision repose sur des 
considérations cruciales pour l’avenir de notre commune et le bien-
être de ses habitants. 
 

Le budget 2024 inclut une hausse significative des impôts locaux. 
Dans le contexte économique actuel, cette augmentation mettra une 
pression supplémentaire sur les ménages séquestrois. La majorité 
justifie cette hausse par la nécessité de financer des projets 
d'envergure. Cependant, nous pensons que certains de ces projets 
pourraient être repoussés et étalés sur plusieurs années. Une 
gestion plus échelonnée permettrait d'éviter des hausses d'impôts 
brutales et de mieux respecter le pouvoir d'achat des citoyens. 
 

La vente rapide des terrains des écoquartiers constitue une autre 
source de préoccupation majeure. En cas de ralentissement du 
marché immobilier, Thémélia pourrait se retrouver avec des terrains 
invendus, entraînant des pertes financières considérables pour 
notre commune qui s’est portée caution. Nous ne pouvons pas 
cautionner cette prise de risque sans des garanties solides. 
 

Notre position vise à veiller à une gestion prudente des finances 
communales. Nous proposons de prioriser les projets urgents et de 
reporter ceux qui peuvent l'être. Cette stratégie réduirait la pression 
fiscale et maintiendrait un développement harmonieux de notre 
commune. 

Le groupe EPLS 

ENSEMBLE POUR LE SÉQUESTRE LE SÉQUESTRE POUR TOUS 

Cette page est réservée à l’expression des groupes politiques représentés au Conseil municipal.  

EXPRESSIONS POLITIQUES 

A l’initiative de Céline et 

de Françoise, la fête des 
voisins a connu un beau 
succès, ce samedi 8 juin. 
C ’ e s t  s o u s  f o r m e 
d’auberge espagnole que 
plus d’une soixantaine de 
personnes, soit trois 
générations, ont répondu 
présents à l’invitation.  
Tables et bancs ont été 

prêtés gracieusement par la mairie du Séquestre.  
Cette rencontre a permis de mieux se connaitre, de s’apprécier, 
de nouer de nouvelles amitiés et pour certains avoir eu 
l’opportunité de rompre leur solitude.  
Tout a commencé par un copieux apéritif avec sangria et 
marquisette, ont suivi les grillades de Jonathan, les pâtisseries 
de Ludmila, la salade de fruits de Francoise H., avec les 
victuailles des autres des invités, les papilles de chacun ont été 
savoureusement réveillées. En fin de soirée, la musique était 
au RDV, certains n’ont pas résisté au rythme des chansons, 
pour danser et s’éclater dans la joie et la bonne humeur.  
Tous se sont promis de se retrouver, même lieu, été 2025…    

D e p u i s 

p l u s i e u r s 
années, des 
a r b r e s 
fruitiers sont 
plantés sur 
des espaces 
publics aux 4 
coins de la 
c o m m u n e 

(fond du quartier éco 2, impasse des Mimosas, derrière la 
centrale solaire, chemin entre l’école et éco1, route de 
l’ancienne école...).  
 

Les fruits qu'ils produisent sont à disposition des 
séquestrois gratuitement ; nous vous invitons à en profiter 
librement. De quoi faire des tartes ou quelques pots de 
confiture à moindre frais.  
 

Attention : Les jardins partagés gérés par l’association "Les 
Petits Jardins" ne sont pas en accès libre. 

FÊTE DES VOISINS RUE DE COCAGNE DES FRUITS À RÉCOLTER 
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FORUM DES ASSOCIATIONS : SAMEDI 7 SEPTEMBRE 

Le samedi 7 septembre, à l'initiative 

des associations et avec le soutien de la 
municipalité, se tiendra la 9ème édition 
du Forum des Associations du 
Séquestre.  
 

Cet événement important dans la vie 
associative aura lieu à la Baute de 14h à 
18h, sur les parkings remis à neuf au 
printemps. 
 

Ce sera l'occasion de rencontrer les 
associations de la commune et de 
découvrir leurs activités de loisirs, 
sportives, culturelles, sociales.... 
 
 
 

 

 

De nombreuses animations seront 
prévues ce jour-là, notamment pour les 
enfants avec l'aimable participation de 
Dimitri HOULES, athlète Ninja, champion 
d'Europe en 2022 sur 100 m (course à 
obstacles). 
 

La commune du Séquestre compte  à ce 
jour 34 associations, elles constituent 
une véritable offre associative, diverse et 
variée, porteuse de liens sociaux . 
 

Aussi, n'hésitez pas à retenir cette date 
dans votre agenda pour bien préparer 
votre rentrée associative et  partager un 
moment de convivialité. 

LE SÉQUESTRE VILLAGE : VISITE EN JUIN ET VIDE-GRENIER LE 22 SEPTEMBRE 

Beau succès 

pour la sortie 
annuelle de 
l 'associat ion 
q u i  a 
rassemblé une 
c inquantaine 
de personnes, 
le 3 juin, aux 
Forges de 
Pyrène pour la 

découverte des métiers d'antan et de la 
vie d'autrefois dans l'Ariège. A cette 
occasion, les visiteurs ont apprécié les 
jeux anciens, le parcours scénographique 
"les Ages de la Vie" avec Baptistou, le 
musée des métiers (vannier, sabotier....) 
et l'école communale en 1907.  

 

Prochain objectif pour Le Séquestre 
Village : l’organisation de son 
traditionnel vide-grenier qui aura lieu le 
dimanche 22 septembre, toute la journée, 
sur la place Jules Ferry, en face de la 
Mairie. (restauration rapide sur place) 
 

Les réservations des emplacements se 
feront au Quartz (28 avenue Saint 
Exupéry) du lundi 16 au vendredi 20 
septembre de 16h à 19h.  
Le samedi 14 septembre sur la place 
Jules Ferry (Algeco) de 10h à 12h30 et 
de 16h à 19h. 
 

Contact : 06.88.07.37.67 (Christian) ou 
06.78.51.22.03 (asso). 

CAFÉ SIGNES OUVERT À TOUS 
 

 

CHORALE OCCEA 

Les chorales OCCEA du Séquestre,  

Fiesta de Graulhet  et les Chœurs 
d'Arthès vous invitent à leur concert en 
l'église Notre Dame de Fonlabour le 
dimanche 30 juin 2024 à 16h. 
Participation libre avec programme. 

Le 7 organise 

chaque mois des 
"café signes".  
 
 

Le but étant que 
s o u r d s  e t 
entendants se rencontrent autour d'un 
verre ou de jeux pour tisser du lien et 
s'exercer à la pratique de la langue de 
signes Française.  
 
 

 

La prochaine 
soirée est prévue 
le 28 juin dès 19h 
au 22 rue de 
Mélaudie. 
 

 
Pensez à réserver vos repas et les 
activités (laser game, escape game, 
casques de réalité virtuelle ...)  
Infos /contact au 07 77 89 60 81 ou 
manuela@le7-albi.com 

mailto:manuela@le7-albi.com

